
TVA Taux normal

Le taux de TVA standard en Géorgie en 2023 est 18%.

TVA Taux réduit
0%

La législation fiscale prévoit des cas d’application d’un taux zéro. Les exemples
comprennent:

 Exportations.

Seuil

Le seuil d’enregistrement des marchandises en Géorgie est de 100,000 GEL
pendant 12 mois civils.

TVA déductible
Si des biens ou des services ont été utilisés pour effectuer des fournitures
imposables En Géorgie, les entreprises peuvent déduire la TVA payée sur les frais
encourus dans le cadre de leur activité. Les exemples comprennent:

 TVA payée sur le matériel et le mobilier de bureau.
 TVA payée sur l’achat de biens destinés à la revente.
 TVA payée sur les matières premières, les matériaux et les composants

utilisés dans la fabrication.



Procédure d’inscription
Le contribuable doit payer la TVA dans les 2 jours ouvrables, à compter de la date à
laquelle le seuil est dépassé.

Il est possible de s’inscrire comme assujetti à la TVA si, au cours des 12 derniers
mois civils, le montant total des transactions soumises à la TVA dépasse 75,000
GEL.

Lorsqu’une entreprise doit s’enregistrer, les propriétaires seront tenus de remplir et
de soumettre un formulaire d’enregistrement à la TVA à n’importe quel centre de
service de l’administration fiscale en Géorgie ou d’envoyer une demande
électronique “Enregistrement en tant que contribuable à la TVA” à partir de la page
utilisateur.

Représentant fiscal
La Géorgie exige un représentant fiscal pour les sociétés étrangères qui souhaitent
s’inscrire à la TVA si elles n’ont pas de participant permanent en Géorgie.

Tenir des registres
Les enregistrements des transactions effectuées doivent être conservés afin de
vérifier l’exactitude des déclarations de revenus et des paiements. La durée de
conservation des enregistrements est de 6 ans.

Date de paiement de la TVA
La TVA due doit être payée avant le 15 du mois suivant la période.

Dépôt des déclarations de TVA
Les déclarations de TVA en Géorgie sont dues au plus tard le 15 du mois suivant la
période de déclaration. La période de déclaration est d’un mois.



 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

 
 
 
 



 

 

 

 

 



 
 
 

 

 

 
 

 

 
 
 

 

 

 


